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La rénovation de la salle des fêtes touche à sa fin après 
plusieurs aléas indépendants de notre volonté. Les travaux 
d’extension de cette salle et de la mairie, liés notamment à 
l’accessibilité, ont été validés et ne devraient pas tarder à 
démarrer. 

En matière de voirie, nous avons terminé la création du trottoir 
le long de la RD291. Cela va permettre de sécuriser la 
circulation des piétons sur cette départementale fréquentée 
notamment par les écoliers. 

S’agissant de la sécurité, notre souhait de voir se concrétiser un 
partenariat avec la ville de Domène et son service de police 
municipale a enfin vu le jour après de longues démarches 
administratives en 2019. 

Il s’agit également de la sécurité des personnes lorsque les 
riverains, soutenus par la municipalité, ont demandé à la 
Métropole d’installer une bâche à eau de 240m3 dans la plaine. 
Une première dans l’agglomération pour une bâche d’un tel 
dimensionnement et nécessaire aux pompiers en cas d’incendie 
sur le chemin de la Délaissée. 

En ce qui concerne la préservation de notre territoire, la 
directrice de l’école, Mme Céline BONARDI, soutenue et 
accompagnée par la municipalité, a mis en place trois fois par 
an le dispositif « nettoyons ensemble Murianette ». Avec ses 
élèves et les murianettois qui le souhaitent, ils sillonnent la 
ville, ramassent et trient les déchets. Dès le plus jeune âge, les 
enfants se sensibilisent ainsi au respect de la nature et de 
l’environnement. 

A la cantine, le volume des déchets a drastiquement baissé 
grâce à la suppression des contenants plastiques. 

Les enfants et le personnel communal sont également 
sensibilisés au gaspillage alimentaire. Et les écoliers mangent 
mieux à la cantine grâce aux repas avec des composants bio 
proposés chaque jour, et aux filières courtes et locales 
privilégiées. 

Le maire. 
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Horaires 

d’ouverture 

Mairie :  

Lundi de 13h30 à 17h 

Mercredi de 8h à 12h 

Vendredi de 13h30 à 18h 

 

Déchèterie de Domène :  

Du mardi au vendredi de 12h30 à 

18h30 

Le samedi de 8h30 à 12h et de 13h 

à 18h30 

Fermée le lundi 

 

Bibliothèque de Murianette :  

Lundi  de 16h40 à 18h 

Mercredi  de 11h à 12h 

Vendredi  de 16h à 17h30  

Samedi  de 11h à 12h 

Horaires valables pendant la période scolaire. 
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Travaux 

Info Métro 

Les travaux de sécurisation d’une partie de la montée du Champ de la Vigne  
et de la rue Jean-Pierre Raffin Dugens ont été réalisés en janvier.  

La création d’un trottoir est une première étape de sécurisation des piétons. 
La phase de marquage d’un passage piéton interviendra au printemps, 
lorsque les conditions de marquage seront optimum (moins d’humidité, pas 
de sel sur la chaussée).  

Le montant total des travaux s’élève à 25 432€ TTC. 

L’ancienne « Maison du café » a été rénovée en partie; la toiture a été 
intégralement refaite. La porte a également été changée.  

Grâce à ces travaux, le local est plus sain et plus sécurisé. 

La toiture du transformateur situé à La Briot a aussi été rénovée. 

Le montant total des travaux s’élève à 4 015€ TTC. 

Les travaux de la salle des fête se poursuivent. Une première tranche vient de s’achever; il s’agit du 
corps principal composé de la salle (rez-de-chaussée complet) et des sanitaires. 

La seconde tranche consiste en la création d’une extension avec cuisine et sas d’entrée. Les travaux 
vont démarrer courant mars 2020 et devraient se terminer cet été. La salle sera donc disponible - 
sous réserve d’imprévus- à la rentrée pour les associations et les particuliers.  

Concomitamment aux travaux d’extension de la salle des fêtes, seront réalisés ceux relatifs à 
l’accessibilité de la mairie. Il s’agit de créer un bureau d’accueil ouvert au public aux horaires 
habituels  d’ouverture du secrétariat.   

Au terme de ces travaux, le conseil municipal et les célébrations auront lieu au rez-de-chaussée. 

Le tri des déchets alimentaires se met en place progressivement sur tout le territoire et notre 

commune fait partie de la prochaine phase de déploiement qui aura lieu en avril 2020. 

Grâce à ce nouveau geste de tri, vous pourrez réduire d’1/3 le poids de votre poubelle grise et  

valoriser ces déchets en compost et, à l’horizon 2021, en biogaz. Afin de procéder à ce tri, deux 

solutions sont proposées : le compostage domestique (en habitat individuel) et la collecte en porte 

à porte (en immeuble).  Pour notre commune qui compte 83% d’habitats individuels, la solution 

sera mixte, ceci afin de limiter les distances parcourues par les camions et donc les émissions de 

gaz à effet de serre. Tous les matériels de tri (composteurs individuels et poubelles marrons) 

seront remis gratuitement aux habitants par Grenoble Alpes Métropole, lors d’une première 

distribution le 18 avril devant le groupe scolaire et une seconde distribution sera organisée lors du 

vide grenier de  l’Association des Parents d’Elèves sur la place Dominique Lefebvre. 

Nous vous donnerons des informations plus précises via le site internet de la commune. 
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Informations communales 

Inscriptions scolaires 

Les pré-inscriptions pour la rentrée scolaire 2020-2021  se dérouleront du 9 au 20 mars 2020.  

Tous les enfants domiciliés à Murianette ou nouvellement arrivés sur la commune, et ceux nés en 
2017 sont concernés.  

Pour ce faire, vous devez vous présenter en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat (cf. page 
2) avec votre livret de famille et un justificatif de domicile pour retirer un certificat d’inscription à 
présenter à la directrice de l’école.  

Vous devez ensuite prendre rendez-vous auprès de la directrice, Mme Céline BONARDI, pour la 
rencontrer aux jours et heures ci-dessous, avec le certificat d’inscription délivré en mairie, le livret 
de famille, le carnet de santé de l’enfant avec mention des vaccinations, le certificat de radiation et le 
livret scolaire si l’enfant, déjà en primaire, vient d’une autre commune. 

Permanences de la directrice : vendredi 27 mars, vendredi 3 avril et vendredi 10 avril de 8h30 à 
11h30 et de 13h30 à 15h45. 

Tél. école : 04 76 77 69 95. 

Actu école 

Cette fin d’année 2019 a été riche en évènements pour le 
groupe scolaire Raffin-Dugens. 
 
En effet, outre l’opération  « Nettoyons Murianette », les élèves  
de CM1-CM2, ont participé à un « interclasse » sur le thème du 
volleyball avec  une classe de 6ème du collège La Moulinière à 
Domène. Ce fut l’occasion pour eux de découvrir leur futur 
environnement  scolaire. Cette rencontre a eu lieu grâce à  
Mme Céline Bonardi, directrice du groupe scolaire, et à Mme 
Sophie Ravet, professeur d’EPS au collège. 
 
Puis le  9 décembre, les élèves ont passé leur permis internet. 
Cette opération permet de sensibiliser les élèves aux règles de 
précaution pour naviguer en toute liberté et en sécurité sur la 
toile via un kit pédagogique. Ce kit leur a été remis par le 
Lieutenant Collier de la gendarmerie de Domène. Après un 
échange et les questions des élèves, il leur a ensuite fait passer 
leur permis. Ils peuvent être fiers… ils l’ont tous obtenu! 
 
Enfin, le 10 décembre, les élèves de CM1-CM2 ont accueilli David Levrat, ancien international 
français du club de Meylan handibasket. M. Levrat avait pour l’occasion apporté 12 fauteuils 
roulants. Après quelques explications pour la manipulation et la sécurité, les apprentis sportifs ont 
dû s’adapter à leur nouvelle condition : se déplacer en fauteuil. Par la suite, M. Levrat a mené un 
débat très enrichissant d’abord axé sur le handicap et, par la suite, sur la différence, le sport et le 
respect.  
 

Cette année s’est conclue par le traditionnel goûter offert par la municipalité, en présence du Père 
Noël! 
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Informations communales 

Cartes d’identité 

Après les permis de conduire, c’est au tour des cartes d’identité de faire leur révolution numérique. 
À compter du 2 août 2021, les cartes d’identité au format A7, telles que nous les connaissons 
aujourd’hui, seront remplacées par des cartes au format carte bancaire dans toute l’Union 
européenne. Une puce sans contact y sera également intégrée. Objectifs : « harmoniser le format 
des cartes nationales d'identité au sein de l'Union européenne, renforcer la sécurité » en luttant 
contre l’usurpation d’identité et la fraude et permettre aux usagers d'effectuer des démarches en 
ligne. 
Le ministère de l’Intérieur a annoncé qu’à compter du 

2 août 2021, « une carte nationale d'identité en format 
carte de crédit devant comporter une zone de lecture 
automatique et respecter les normes de sécurité 
minimales fixées par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) » serait mise en place dans les 
États membres de l’Union européenne signataires du 
Règlement sur le renforcement de la sécurité des 
cartes d'identité délivrées aux citoyens de l'Union. 
Cette nouvelle génération de carte d’identité inclus 

également une photographie et deux empreintes digitales du titulaire de la carte, stockées à un 
format numérique, sur une puce sans contact . 

 Au-delà des nouvelles exigences de sécurité auxquelles elle devra se conformer, cette carte 
d’identité permettra aux usagers de s’identifier sur internet pour l’accomplissement de démarches 
en ligne notamment administratives, en lien avec France Connect.  

Vous retrouvez toutes les informations nécessaires au renouvellement ou à la demande d’une 
nouvelle carte d’identité sur le site www.service-public.fr. Selon votre situation (renouvellement, 

perte, majeur, mineur, en possession ou pas d’un passeport…) vous serez orientés vers le service 
adéquat. Les mairies proches de chez nous délivrant des cartes d’identité sont, entre autres, 
Domène, Saint Martin d’Hères, Grenoble et Echirolles. 

 Elections municipales 

Les élections municipales auront lieu, pour le 1er tour le 

Dimanche 15 mars 2020  et pour le 2ème tour 

(éventuel) le dimanche 22 mars 2020 , de 8h à 18h. 

Les opérations électorales se dérouleront dans le hall du 
groupe scolaire Raffin Dugens, comme les années 
précédentes. 

Pensez à vérifier votre inscription sur les listes électorales via le site internet dédié 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE.  

Vous pouvez déposer une procuration jusqu’au jour de l’élection, mais en pratique, il faut que la 

procuration soit arrivée au bureau de vote le jour de l’élection, donc prenez garde au délai 

d’acheminement. 

https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/la-carte-d-identite-va-changer-de-format-en-2021-7799605183
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjVkujH7u7mAhVRXRoKHaZXAL0QjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.la-croix.com%2FFrance%2FPolitique%2Felections-municipales-dates-fonctionnement-mode-scrutin-infos-2019-11-22-120106213
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Evènements à venir 

Journée de la femme 

La journée internationale de Femme, célébrée tous les ans 
le 8 mars, aura pour thème cette année « Je suis de la 
génération Egalité.  Levez-vous pour le droit des femmes».  

M. le Maire et l’ensemble du conseil municipal convient 
toutes les femmes de la commune de Murianette à un 
apéritif afin d’échanger et de partager un moment 
convivial.  

Le 8 mars étant un dimanche, nous vous proposons de nous retrouver le vendredi 6 mars 2020 à 19h 
dans la salle du conseil, en mairie. 

Repas des ainés 

Le 8 décembre dernier, le repas des aînés s’est déroulé au casino d’Uriage. M. le Maire, entouré des 
élus municipaux , a accueilli les 74 convives qui avaient répondu présents pour partager ce moment 
de convivialité autour d’un banquet festif.  

M. le Maire a remercié les participants de leur présence et a eu une pensée pour les Murianettois qui 
nous ont quittés durant cette année 2019.  

La distribution des colis, pour ceux qui n’avaient pas pu se rendre au repas, s’est déroulé dans la 
bibliothèque municipale le 12 décembre durant une après-midi récréative, en présence de M. le 
Maire et des élus de la commission sociale. 

 

 

 

Choucroute 

Le comité des fêtes de Murianette vous propose une soirée 
choucroute le samedi 28 mars 2020. 

Une information plus détaillée vous sera remise dans vos boite aux 
lettres.  

Rétrospectives 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.olow.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2F2016%2F02%2Fchoucroute_72.jpg&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.olow.fr%2Fblog%2Fthibaut-gleize-lartisan-de-limaginaire%2F&docid=heEhvCt37_ph0M&tbnid=bdseDQ80zJOxcM%3A&vet=1
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Rétrospectives 

Marché de Noël 

 

Contrarié par la pluie, le marché de Noël du comité des fêtes 
de Murianette a tout de même connu une belle fréquentation 
malgré les désistements de quelques exposants ainsi que 
l’annulation des manèges et structures gonflables. Installés 
sous le préau  du groupe scolaire, les stands d’exposants ont 
été bien fréquentés par le public  qui a répondu présent une 
fois la pluie interrompue. 

Toute l’équipe du comité des fêtes, emmenée par son nouveau président, Julien Receveur, a assuré 
une belle animation. M. le Maire et les membres de la commission animation les remercient 
chaleureusement pour leur investissement. 
 

L’Association des Parents d’Elèves était aussi de la partie avec également l’aide précieuse de Céline 
Bonardi, directrice de l’école. Les fonds récoltés seront intégralement utilisés pour le financement 
des classes de mer des écoliers Murianettois. 

Les amis de Gomponsom 

 

L’assemblée générale de l'association Les Amis de 

Gomponsom (soutien à la commune de Gomponsom au 

Burkina Faso par un groupe d'Isérois) s’est tenue le 

samedi 18 janvier dans les locaux de la mairie qui met 

chaque année la salle du conseil municipal à disposition 

de l'association.  

Le bureau a mis l’accent sur les 2 projets phare de l’année 

2020, qui marquent un tournant pour l’association par 

leurs aspects innovants et leur ambitions : une formation 

professionnalisante au tissage traditionnel pour une vingtaine de jeunes femmes et le démarrage 

d'un groupe de réflexion-action sur l'avenir des jeunes dans la commune. 

Ce projet "Action Jeunes entrepreneurs" a pour objectif d’aider les jeunes, scolarisés au lycée ou 

déscolarisés, à se fixer dans la commune en créant une activité génératrice de revenus tout en 

développant des activités et des emplois dans leur village. 

En 2019, une action de formation de maçons à la technique de construction en voûte nubienne s’est 

achevée par la construction d'un local qui accueillera un centre artisanal.  Ce projet a été possible 

grâce au soutien du Club de Badminton de Domène. 

L’association continue en parallèle à soutenir l’agriculture, la formation des femmes et la santé ainsi 

que la reforestation, avec l’appui d'une école de Montbonnot (projet 1 arbre 1 enfant).  

Pour mieux connaître l'association, n'hésitez pas à consulter son site web :   

https://amisdegomponsom.wordpress.com/  

et à la contacter à l’adresse: lesamisdegomponsom@gmail.com. 

https://amisdegomponsom.wordpress.com/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwislNnRx6jnAhUQkRQKHTzGCNwQjRx6BAgBEAQ&url=http%3A%2F%2Fwww.alpesolidaires.org%2Fstructures%2Fles-amis-de-gomponsom&psig=AOvVaw3aFVry1KWCMpJTMBlzZ2Ak&ust=1580378691285354
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Retrospectives 

Nettoyons Murianette 

Le mardi 17 décembre, les élèves des classes de CE et CM du groupe scolaire Raffin-Dugens de 
Murianette ont déambulé dans les rues du village avec comme objectif le ramassage des déchets. Ce 
projet a vu le jour l'année dernière grâce à une réflexion commune de la part des élèves, des 
enseignantes et de la mairie sur l'engagement citoyen. Le constat avait été que les déchets étaient 
présents dans la commune malgré le service de ramassage. 
Les élèves de Mme Mercier et de Mme Bonardi ont préparé cette 
intervention en tant que futurs citoyens responsables de leur planète. 
Ils ont crée des affiches, des flyers et ont invité tous les Murianettois à 
participer avec eux à ce projet. 
Le rendez-vous était donné à 10h15 devant l'école; une quinzaine de 
personnes étaient présentes. 
Les élèves et les Murianettois ont ramassé des déchets pendant une 
heure et le constat était sans appel : deux kilos de mégots, trois kilos 
de plastiques et trois kilos de papiers. 
Les élèves se sont ensuite exprimés : il y a eu moins de déchets que 
l'année dernière, de la colère et de la tristesse de constater que 
certaines personnes jettent leurs déchets dans la rue mais un 
contentement et une grande fierté  pour avoir œuvré ensemble pour 
une cause commune. 
D'un avis général, l'action « Nettoyons Murianette » sera reconduite en mars et en juillet. 

Concert Gospel  

Le concert de Gospel donné par la chorale Murianottes, dirigé par Franklin Akoa, le 18 décembre 
2019, a réuni une centaine de personnes à l’église Saint Félix. Ce fut une belle soirée pour les 
choristes et les spectateurs. 


